
Demande de subvention –  
Castration/Stérilisation des chats 
domestiques 
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Nom   N° matricule   

Prénom   Téléphone   

No, rue   Courriel    

Code postal & Localité    

     

Nom de la banque  

Titulaire du compte  

N° compte IBAN  

  
 

 Propriétaire  Détenteur 

Nom de l’animal    Mâle  Femelle 

Date 
castration/stérilisation  N° du Chip  

Date facture  N° facture  
 
Pour les propriétaires/détenteurs des chats provenant d’une exploitation agricole 

N° du Registre de Commerce et des Sociétés :   
 
A nous transmettre : 

• Copie facture vétérinaire 
• Copie preuve de paiement de la facture 
• Copie passeport du chat 

 
Référence :  Règlement communal du 19 décembre 2025 visant à promouvoir la castration et la 

stérilisation des chats domestiques. 
 
Pour les propriétaires ou détenteurs de chats provenant d’un ménage : 
La subvention est fixée à 50,00.- euros pour la castration ou stérilisation d’un chat mâle. 
La subvention est fixée à 70,00.- euros pour la castration ou stérilisation d’un chat femelle. 
 
Pour les propriétaires ou détenteurs de chats provenant d’une exploitation agricole : 
La subvention est fixée à 100,00.- euros pour la castration ou stérilisation d’un chat mâle. 
La subvention est fixée à 140,00.- euros pour la castration ou stérilisation d’un chat femelle. 
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Avis et informations importants : 
La présente demande de subvention communale peut être sollicitée par une personne physique ou 
morale de droit privé. 
 
Pour pouvoir bénéficier de la subvention, le propriétaire ou détenteur doit être domicilié sur le territoire 
de la commune de Bettembourg. 
 
Pour chaque subvention communale, les différentes pièces justificatives requises sont à  joindre à la 
présente demande ! 
 
Les subventions communales indûment touchées donnent lieu à restitution. 
 
La présente demande est à introduire auprès de l’administration communale de Bettembourg par 

voie postale à l’adresse : 

Administration communale de Bettembourg 
BP 29  
L-3201 Bettembourg 

 
ou par voie électronique à l’adresse ecologie@bettembourg.lu au plus tard 6 mois après le paiement 
de la facture relative, à la castration/stérilisation du chat concernée.  
 
 
 
 
Je certifie que les informations fournies sont exactes et complètes. 
 
Par la présente signature, je donne explicitement l’autorisation à la commune de Bettembourg 
d’utiliser les données du présent formulaire dans le cadre de la gestion des demandes de subvention 
castration/stérilisation des chats domestiques. Ces données ne seront pas transmises à des tiers non 
gouvernementaux ou assimilés sans mon accord explicite. 
 

      , le         
(Localité)  (date)  (Signature) 
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Réservé à l’Administration Communale 
Date 
d’entrée : 

 
Demande 
complète : 

 Oui  Non → renvoyée en date du :  

 
Subvention accordée : 

 Oui   Non 

Article budgétaire : 3/266/648340/99002 

Pour l’exercice budgétaire :  

N° fournisseur (GESCOM) :  

N° du dossier : 

SUBV.CA-ST.CHAT. 

 

 

Montant accordé :  

Vérifié et certifié exact  
 

Motif du refus :  

 

 

 

 

 
 

Bettembourg, le  Signature :  
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